
La bibliothèque de prison : un droit pour les personnes détenues

 Version complète de l'article

Pour les personnes placées sous main de justice, la bibliothèque est un droit et un atout pour la réinsertion.

C’est le devoir des pouvoirs publics de mettre ce service à leur disposition dans des conditions d’utilisation

viables.

Pourquoi ?

Les citoyens, même détenus, continuent à être des personnes humaines méritant le respect.

Ils ont droit à la lecture, droit non limité par la décision de justice ou le règlement intérieur d’un établissement,

y compris en cas de mise en isolement, de sanction disciplinaire ou d’internement psychiatrique.

Il est nécessaire et légitime que les pouvoirs publics assurent réellement la satisfaction de ce droit.

Cette population doit pouvoir bénéficier des meilleures conditions de réception de l’information, de la

documentation et des fruits de la connaissance qui lui permettront de développer ses pensées et ses idées et

de participer activement au débat public. La médiathèque doit pouvoir favoriser auprès de cette population le

goût du loisir et du divertissement et lui donner l’occasion d’exercer une activité récréative importante.

 

Comment ?

La bibliothèque doit avoir sa place dans les bâtiments pénitentiaires

Des lieux

une bibliothèque centrale de 100 m² minimum avec le bureau du bibliothécaire professionnel équipé

d’outils informatiques, une salle d’actualité, un espace de formation multimédia, une aire d’exposition et

d’accueil des animations ;

des bibliothèques d’au moins 50 m² dans les quartiers (hommes / femmes ; maisons d’arrêt / centres de

détention ; lieux de régimes différenciés) ;

des points lecture dans les petits quartiers créés par l’Administration pénitentiaire (comme le quartier

arrivants…) ;

… avec un équipement adapté : des fenêtres, du mobilier facilement modulable, des éclairages d’ambiance,

des chauffeuses parmi les bacs à BD susciteront la détente ;

… localisés à proximité des salles de classe, de formation, d’activités sociales, d’espaces culturels.

Le Ministère de la Justice et des Libertés par l’entremise de l’Agence publique pour l’immobilier de la justice

(APIJ) a la responsabilité de garantir la prise en compte de ces besoins lors des constructions et

aménagements de bâtiments pénitentiaires.

Les personnels

https://www.abf.asso.fr/fichiers_site/fichiers/ABF/bibliotheques_prison/pour_des_bibliotheques_de_qualite_dans_les_prisons.pdf


Les détenus bibliothécaires :

Ils participent du service public de lecture sous la responsabilité technique des bibliothécaires

professionnels qui concourent à leur formation et organisent le suivi de leur travail.

Les bénévoles :

Ils seront formés afin de constituer un renfort  auprès des bibliothécaires professionnels.

Les professionnels :

L’existence d’un poste entier par établissement pénitentiaire est nécessaire, et 1 poste pour 500 détenus

selon les recommandations de l’IFLA (International Federation of Library Associations and Institutions).

L’implication des collectivités territoriales

Les collectivités territoriales et leurs bibliothèques sont des partenaires essentiels pour le conseil,

l’accompagnement de projet, le prêt de livres et autres supports, l’organisation d’animations impliquant la

participation active de détenus, la formation des détenus bibliothécaires.

La charte d’acquisition des documents

Avec le concours des collectivités territoriales partenaires, les bibliothèques d’établissements pénitentiaires

doivent pouvoir proposer aux détenus un choix d’ouvrages et de documents diversifié correspondant à leurs

besoins de loisir, de culture et d’information.  Les détenus doivent pouvoir dans les locaux où exerce un

bibliothécaire professionnel accéder aux ressources d’information du monde actuel sous forme numérique.

Une charte d’acquisition précisera ces choix.

Constat

Entre 1949 et 2006 se sont succédé rapports, circulaires et conventions reconnaissant la nécessité du

développement de bibliothèques en prison.

Pour l’essentiel, ces intentions n’ont pas été suivies d’actions probantes et la situation actuelle est très

insatisfaisante, malgré des réussites ponctuelles de partenariat avec des collectivités territoriales.

C’est pourquoi l’ABF a créé en janvier 2011 un groupe de travail intitulé « Médiathèques/Bibliothèques

d’établissements pénitentiaires » qui a défini quatre axes de travail correspondant aux quatre points

développés ci-dessus.

Et maintenant ?

L’Association des Bibliothécaires de France invite tous les partenaires, institutionnels ou non, à faire l’effort

nécessaire pour que les bibliothécaires puissent effectuer leur métier de médiateur dans des espaces

modernes, des médiathèques d’établissements pénitentiaires de qualité, aux bénéfices de tous les citoyens,

mais plus singulièrement de ceux dont la dignité doit être respectée et honorée malgré l’enfermement.
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